
Comment sont calculés les frais de déplacement domicile-travail
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais de déplacement domicile-travail au Luxembourg sont déduits fiscalement selon un système forfaitaire par

unités d'éloignement : chaque unité correspond à 1 km à vol d'oiseau entre la commune de résidence et la

commune du lieu de travail, valorisée à 99 € par unité et par an. Le minimum est fixé à 4 unités (396 €) et le

maximum à 26 unités (2 574 € par an). Ce régime est indépendant du moyen de transport utilisé.

La déduction est automatiquement prise en compte par l'employeur sur la fiche de retenue d'impôt du salarié, sans

démarche requise de sa part. Pour les travailleurs frontaliers, la distance est calculée depuis le centre administratif

de la commune étrangère de résidence jusqu'au point d'entrée au Luxembourg, puis jusqu'au lieu de travail.

Définition

Les frais de déplacement domicile-travail constituent une déduction fiscale forfaitaire accordée aux salariés

pour compenser les coûts liés au trajet entre le domicile et le lieu de travail. Au Luxembourg, ce mécanisme

repose sur le concept d'unité d'éloignement, défini comme 1 km à vol d'oiseau entre la commune de résidence

et la commune d'emploi.

Le régime est régi par le règlement grand-ducal du 6 février 2012 fixant les modalités de calcul pour les

résidents et les frontaliers. La déduction est automatique et intégrée dans le calcul du précompte fiscal par

l'employeur, sans démarche spécifique du salarié.

Questions fréquentes

Comment la distance est-elle calculée pour les travailleurs frontaliers ?

Pour les travailleurs frontaliers, la distance est calculée depuis le centre administratif de la commune étrangère de résidence jusqu'au
point d'entrée au Luxembourg, puis jusqu'au lieu de travail. Ce calcul peut différer significativement d'une mesure GPS directe depuis le
domicile exact.

Comment sont calculées les déductions fiscales pour frais de déplacement domicile-travail au Luxembourg ?

Les frais de déplacement domicile-travail sont déduits selon un système forfaitaire par unités d'éloignement. Chaque unité correspond à 1
km à vol d'oiseau entre la commune de résidence et la commune du lieu de travail, valorisée à 99 € par unité et par an (RGD du 6 février
2012).

Le salarié doit-il faire une démarche spécifique pour bénéficier de cette déduction ?

Non. La déduction est appliquée automatiquement par l'employeur via la fiche de retenue d'impôt, sans démarche requise de la part du
salarié. L'employeur détermine le nombre d'unités d'éloignement dès l'embauche en fonction de la distance entre les communes de
résidence et de travail.
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Que se passe-t-il si un salarié change de domicile ou de lieu de travail en cours d'année ?

La mise à jour de la fiche de retenue d'impôt n'intervient qu'en cas d'augmentation de la distance de trajet, à partir du mois du
changement. Une diminution de la distance ne donne pas lieu à réévaluation immédiate — elle sera prise en compte lors de la
déclaration fiscale annuelle.

Quels sont le minimum et le maximum de la déduction pour frais de déplacement au Luxembourg ?

La déduction est fixée à un minimum de 4 unités (396 €/an), quelle que soit la distance réelle, et à un maximum de 26 unités (2 574 €/an).
Tout déplacement supérieur à 26 km à vol d'oiseau ne donne pas droit à une déduction supérieure dans le cadre du régime forfaitaire.

Conditions d’exercice

Le mécanisme des unités d'éloignement s'applique selon les paramètres suivants.

Paramètre Valeur

Valeur d'une unité 99 € par an

Minimum garanti 4 unités = 396 € par an

Maximum plafonné 26 unités = 2 574 € par an

Méthode de mesure Distance à vol d'oiseau entre commune de résidence et commune du lieu de travail

Moyen de transport Indépendant — voiture, train, bus, vélo, covoiturage tous éligibles

Intégration sur fiche de paie Automatique via la fiche de retenue d'impôt de l'employeur

Modalités pratiques

La déduction des frais de déplacement est appliquée automatiquement, mais plusieurs situations spécifiques

requièrent une attention particulière.

Situation Règle applicable Référence

Résidents luxembourgeois
Distance vol d'oiseau : commune de résidence ? commune du

lieu de travail
RGD 6 février 2012

Travailleurs frontaliers

Distance depuis le centre administratif de la commune

étrangère jusqu'au point d'entrée au Luxembourg, puis

jusqu'au lieu de travail

RGD 6 février 2012

Changement de domicile ou

de lieu de travail

Prise en compte uniquement si la distance augmente, à partir

du mois du changement
RGD 6 février 2012

Temps partiel Prorata possible selon les heures travaillées
Règle

proportionnelle

Plusieurs employeurs
Calcul distinct par lieu de travail — chaque trajet évalué

séparément

Application

individuelle
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Pratiques et recommandations

Vérifier la distance en unités d'éloignement dès l'embauche d'un nouveau salarié afin d'intégrer correctement la

déduction sur la fiche de retenue d'impôt. Une erreur dans le nombre d'unités déclarées peut entraîner un calcul

incorrect du précompte fiscal tout au long de l'année.

Informer les salariés frontaliers que la distance n'est pas calculée depuis leur domicile exact mais depuis le centre

administratif de leur commune de résidence, jusqu'au point d'entrée au Luxembourg — ce qui peut différer

significativement d'un calcul GPS direct.

Mettre à jour la fiche de retenue d'impôt uniquement en cas d'augmentation de la distance de trajet lors d'un

changement de domicile ou de lieu de travail en cours d'année. Une diminution de la distance ne donne pas lieu à

réévaluation immédiate.

Appliquer le prorata en cas de temps partiel : les salariés à temps partiel peuvent voir la déduction ajustée

proportionnellement aux heures travaillées, ce qui doit être reflété sur la fiche de retenue d'impôt.

Cadre juridique

Référence Objet

RGD du 6 février

2012

Modalités de calcul des frais de déplacement domicile-travail — règles de distance pour

résidents et frontaliers

Art. 107 LIR Déduction forfaitaire des frais d'obtention sur les revenus salariaux

Circulaire ACD
Instructions de l'Administration des contributions directes sur l'application des unités

d'éloignement

Le plafond de 2 574 € par an (26 unités) s'applique même si la distance réelle est supérieure à 26 km à vol d'oiseau. Les salariés dont

la distance excède ce seuil ne peuvent pas prétendre à une déduction plus élevée dans le cadre du régime forfaitaire. Des frais réels

supérieurs peuvent théoriquement être justifiés, mais la charge de la preuve incombe alors au contribuable et nécessite une

déclaration fiscale individuelle auprès de l'ACD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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